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Nr. 018/2008

CONVOCATION

DE L’ASSEMBLEE METROPOLITAINE EXTRAORDINAIRE

19.02.2008


Très Révérend Père,

Conformément à l’article 11 du Statut Canonique de la Métropole Orthodoxe Roumaine de l’Europe Occidentale et Méridionale, nous convoquons l’Assemblée Générale Extraordinaire, qui aura lieu en France, à Paris, dans l’église orthodoxe roumaine des Saints Archanges Michel, Gabriel et Raphaël, 9 bis rue Jean de Beauvais, le 19 février 2008, entre 8h-18h.    

Ordre du jour:

1. Modification du Statut Canonique de la Métropole, conformément aux décisions du Saint Synode de l’Eglise Orthodoxe Roumaine de fonder l’Evêché Orthodoxe Roumain d’Italie, et  l’Evêché Orthodoxe Roumain de l’Espagne et du Portugal.

Pour l’Assemblée Générale Extraordinaire de notre Métropole chaque paroisse a le devoir d’envoyer un délégué du clergé et deux délégués laïques. Si une personne ne peut être présente, elle peut donner un pouvoir écrit à un autre membre de l’Assemblée. Attention : chacun des membres ne peut avoir qu’un seul pouvoir en plus du sien.

En communion de prière avec le Christ notre Dieu, et avec notre bénédiction,
† Le Métropolite Joseph

Paris, le 28 janvier 2008
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